
Servitudes Lineaires
A4 - Servitude concernant les terrains riverains des cours d'eau ou compris dans l'emprise de ces cours d'eau
EL3 - Servitude de halage et de marchepied
I4 - Servitude relatives à l'etablissement des canalisations electriques (alimentation generale et distribution)
I6 - Servitude concernant les mines et carrieres etablies au profit des titulaires d'autorisations d'exploitation
PT3 - Servitudes attaches aux reseaux de telecommunications des postes et telecommunications
T1 - Zone en bordure de laquelle s'appliquent des servitudes ferroviaires

Servitudes Surfaciques
AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques (monuments classes)
AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques (monuments inscrits à l'inventaire des MH)
PT2 - Servitudes de protection des centres radio electriques d'emission et de reception contre les obstacles

PPRI
'Zone Rouge' : zone globalement inconstructible
'Zone Jaune' : zone constructible réglementée
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